
CEPRISCA
Assemblée générale du 15 décembre 2017

Procès-verbal

Sont présents: C. Glineur, E. Netter, G. Fauré, C. Manaouil, F. Hénot, R. Bigot, D. Cocteau;
M.  Daury,  F.  Mailhé,  B.  Ghandour,  E.  Letouzey,  H.  Chanteloup,  M.  Dalle,  M.  Hoyer,  E.
Clément, V. Noisette, G. Guerlin, D. Ngom.

L’assemblée générale, présidée par Cédric Glineur, est ouverte à 15h50.

1. Rapport financier budget 2017

Cédric Glineur rappelle aux membres que le Centre peut prendre en charge leurs 
déplacements à des colloques, y compris à présent, dans certaines occasions, lorsque les 
membres ne sont pas simples spectateurs mais intervenants.

Vote : le budget est adopté à l’unanimité.

2.Colloque 20 ans du Ceprisca

Hélène Chanteloup fera une proposition de programme au plus tard fin janvier.

Elle propose de faire l’état de l’année 1998 (personnels, étudiants, jurisprudence…) et de 
voir ce qui en reste. 

3. Point sur le colloque « Le droit du travail face aux groupes 
de sociétés » (S. Vernac, 2017)
S. Vernac est absent car il est auditionné par l’Assemblée nationale.

Cédric Glineur fait état des difficultés de prise en charge administrative de ce colloque, en 
raison de sa localisation à Paris.



4. Point sur les colloques à venir

- Foucault face à la norme (CEPRISCA et CRJ Pothier). Le colloque, organisé 
notamment par Emeric Nicolas, se tiendra à Orléans mais le prochain, « Derrida face
à la norme », aura lieu à Amiens.

- Colloque sur les motivations de la peine (E. Letouzey et M. Daury) : en juin 
prochain. Une demande de BQR doit être déposée.

- Colloque sur les maladies dégénératives (G. Fauré) : aura lieu à l’automne 2018. 
Pluridisciplinaire, avec des médecins (description d’Alzheimer, Parkinson…) puis 
réactions du droit face à ces maladies. Aides matérielles, aides humaines. Notion 
« d’aidants » doit être explorée. Consentement à la recherche donnée par une 
personne en début de démence : pose de véritables problèmes. Le colloque aurait 
lieu à Paris. Deux pistes pour les locaux : le CNB ou l’Assemblée nationale/Sénat.

5. Présentation des nouveaux doctorants

Ibitsem CHIAH travaillera sous la direction de G. Fauré sur « la protection juridique des 
personnes atteintes de maladies neuro-dégénératives ».

Sandy ZAPATA MICHEL travaillera sous la direction de M. Benillouche.

Sevan MARDIROSSIAN travaillera sous la direction de Cédric Glineur.

Mme EL AKOUM Co-direction Sophie Pellet et Rodolphe Bigot sur la force majeure.

6. Radiation de Laëtitia Bonnard

Les reproches formulés à l’encontre de Mme Bonnard sont rappelés : absence à toutes les 
réunions du laboratoire depuis au moins six ans, absence non excusée au HCERES, 
déclaration devant témoins qu’elle ne participerait jamais à aucune réunion à l’avenir.

Les doctorants ne prennent pas part au vote.

10 POUR
2 NULS
1 BLANC

7. Questions diverses
Aucune question diverse n’est soulevée.

L’Assemblée générale prend fin à 17h.


